
 
 
Le commerce extérieur est une compétence régionale depuis le vote de la loi spéciale de réforme 
institutionnelle de 1980 modifiée par la loi spéciale du 8 août 1988. 
 
Depuis lors, c’est l’Agence wallonne à l’exportation et aux investissements étrangers qui est 
compétente pour la promotion du commerce extérieur et pour la recherche et l’accueil des 
investissements étrangers en Wallonie. 
 
En 2003, l’AWEX a créé sa première filiale avec la Sowalfin, la SOFINEX compétente pour le 
financement à l’exportation. 
 
Certains instruments ont été maintenus  au niveau fédéral avec une participation significative des 
régions, à savoir, l’Agence pour le Commerce extérieur, l’Office National du Ducroire (assurances 
crédit) Finexpo (crédits concessionnelles) ainsi que la société Belge d’Investissement International – 
SBI (soutien financier aux investissements belges à l’étranger). 
 
La présence à l’étranger est aujourd’hui assurée par 105 représentants économiques et commerciaux 
dont 78 sont des postes dont la Région wallonne est titulaire, les autres étant soit birégionaux, soit 
trirégionaux. 
 
Chiffres-clés 2006  
 

� Belgique = en valeur : 223,186 milliards � (sans transit) 
� Wallonie = en valeur : 39,209 milliards soit 16,6 % 
� Benchmarking :  

 
1996-2006 

Croissance moyenne 
Wallonie 9,6 % 
Flandre 7,6 % 
UE 15 7,1 % 
Allemagne 8,4 % 
Pays-Bas 7,8 % 
France 5,8 % 

 
 
1. Répartition régionale 
 

  
Valeur 

(millions d'euros) % du total 

Régions 2005 2006 2005 2006 

Flandre 171.607 178.223 80,3% 79,90% 
Wallonie 35.446 39.209 16,6% 17,60% 
Bruxelles 6.674 5.755 3,1% 2,60% 
          

Belgique 213.727 223.187 100% 100% 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
2. Répartition géographique 

 2005 2006 

UE 83,94 % 82,71% 
Europe 87,09 % 86,28% 
Amérique 5,77 % 6,61% 
Asie 4,47 % 4,54% 
Afrique 2,01 % 1,96% 
 
3. Les 10 premiers marchés 

 2006 

France 34,16% 
Allemagne 14,18% 
Pays-Bas 7,64% 
Royaume-Uni 6,01% 
Italie 5,05% 
Luxembourg 4,94% 
Etats-Unis 4,87% 
Espagne 3,13% 
Pologne 1,14% 
Suède 1,03% 
 
 
4. Répartition sectorielle 

Métaux communs et ouvrages 19,55 % 
Produits chimiques 16,35 % 
Produits minéraux 15,25 % 
Machines et équipements électr. 12,73 % 
Matières plastiques 9,08 % 
Agro-alimentaire 5,02% 
 


